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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuels


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. Dans ce dossier d’une importance historique pour le RNCREQ, au cœur de ses préoccupations et de sa mission, et après avoir pris connaissance de la preuve d’HQD et de la décision D-2004-221, la demande d’intervention du RNCREQ portera sur les modifications importantes apportées au plan d’efficacité énergétique, les enjeux et les questions qu’ils soulèvent, à savoir;

· Examiner l’étendue du plan, c’est-à-dire dans quelle mesure il permet de capter les occasions disponibles en matière d’efficacité énergétique: le but est d’identifier les ajustements requis afin d’éviter de perdre indûment des opportunités intéressantes;

· La stratégie commerciale adoptée : le but est d’identifier des modifications ou ajustements afin de permettre de maximiser les taux de pénétration et ainsi assurer la réussite des efforts émis;

· Apprécier les efforts et les objectifs globaux du plan à l’instar du potentiel réalisable ainsi que des efforts et objectifs de d’autres régions semblables;

· Vérifier l’ordonnancement et le choix des programmes retenus afin de s’assurer que se soit optimale en termes, entre autres, d’économie d’énergie;

· Étudier les modifications et les ajouts de programmes;

· Établir le juste équilibre entre la promotion et les incitatifs proposés;

· Le rôle de l’impact tarifaire et les autres bénéfices et enjeux non considérés;

· Vérifier et commenter  le suivi et l’évaluation du PGEÉ de même que les décisions de la Régie à cet égard;

· Le processus de consultation proposé par HQD

11. Ces sujets fort importants pour le RNCREQ seront abordés en preuve d’experts et \ ou en mémoire d’organisme dépendamment du mandat final octroyé par les différents intervenants ( le ROEE, UC, RNCREQ et d’autres en négociation) aux experts.  À ce sujet, nous avons abordé plus amplement ce sujet dans la lettre jointe au présent envoi.

12. Le RNCREQ veut s’assurer d’une continuité dans son travail et de ceux de ces experts en poussant et en orientant le travail fait dans le dossier R-3526-04 pour une application adapté et concrète dans le présent dossier.  Le but étant de se convaincre des meilleurs choix à prendre en matière d’efficacité énergétique au Québec pour des résultats optimaux.

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ; et

AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance;


RÉSERVE ses droits pour déposer un budget prévisionnel et un budget de participation;








Montréal, le 19 novembre 2004
